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Le  secteu r  résiden t iel  se  trouve  à  la  croisée  des  principaux  enjeux  de  la  transi tion
écologique  du  terri toi re  parisien.  Principal  consomm a t e u r  d’énergie  et  émet te u r  de
gaz  à  effet  de  serre ,  il  est  une  source  importan te  d’économie  en  la  matiè re .   Il  doit
égaleme n t  s’adap te r  au  change m e n t  climatique,  dont  les  effets  se  manifes ten t
notam m e n t  par  la  multiplicat ion  et  l’amplification  des  épisodes  caniculai re s ,  mais
aussi  se  transforme r  pour  lutte r  efficace me n t  contre  la  préca r i té  énerg é tiqu e .  

Engag ée  de  longue  date  dans  la  transi tion  écologique ,  la  Ville  de  Paris  a,  depuis  de
son  premie r  plan  Climat  adopté  en  2007,  pris  toute  la  mesure  de  ces  enjeux,  faisant
de  la  transform a t ion  du  parc  résiden t iel ,  et  notam m e n t ,  des  coproprié t é s  parisienn es ,
un  axe  majeur  de  sa  politique  du  logemen t .  L’ambition  de  la  Ville  a  été  réaffirmée  par
l’adoption  du  Plan  Climat- Air-Énergie  voté  à  l’unanimité  en  2018.  Celui- ci  fixe  la
trajec toi r e  vers  la  neut r ali té  carbone  du  terri toi re  parisien  à  horizon  2050,
conformé m e n t  à  l’Accord  de  Paris.  Concrè t e m e n t ,  à  compte r  de  2030,  40  000
logemen t s  en  coproprié t é  devront  être  rénovés  chaque  année .   

Cet  objectif  d’envergu r e  impose  une  accéléra t ion  significative  des  mises  en  chantie r
dans  le  contexte  particulie r  de  la  coproprié t é .  Il  nécessi te  la  mobilisation  de  tout
l’écosyst èm e  de  la  rénovation  environn e m e n t a l e  pour  mener  à  bien  la  massification
de  l’éco- rénovation  du  terri toi re  tout  en  prése rvan t  la  qualité  architec tu r al e  du  bâti
qui  fait  la  richesse  de  Paris.  

La  Ville  de  Paris  dispose  d’une  expérience  solide  et  ancienne  en  matiè r e  de
rénovation  des  coproprié t é s .  Dès  2007,  elle  a  déployé  plusieu rs  dispositifs  successifs
visant  la  rénovation  environn e m e n t a l e  du  parc  privé.  D’abord  expérime n t a ux,  ceux- ci
ont  porté  sur  des  champs  d’inte rven tion  toujours  plus  larges  et  des  terri toires
toujours  plus  étendus ,  avec  des  modalités  d’accomp a g n e m e n t  toujours  plus  efficaces .

En  2016,  la  Ville  de  Paris  a  lancé  son  premie r  dispositif  à  l’échelle  de  l’ensemble  de
son  terri toi re  : le  progra m m e  «  Éco- rénovo n s  Paris  »  (ERP1).  Celui- ci  proposai t  un
accomp a g n e m e n t  comple t  sur  l’ensemble  des  aspec ts  de  la  rénovation
environn e m e n t a l e  des  coproprié t é s  ainsi  que  des  finance m e n t s  massifs  des  travaux.   

D’une  ampleur  sans  précéd e n t ,  ce  progra m m e  précur se u r  et  innovant ,  a  rendu
possible  un  change m e n t  d’échelle  et  permis  l’émerge n c e  d’un  véritable  écosyst èm e
de  la  rénovation  environne m e n t a l e .  Ainsi,  grâce  aux  moyens  déployés  par  la  Ville  et
ses  parten a i r e s ,  18 4  copropri é t é s  regro up a n t  13  33 5  log e m e n t s  avaient  déjà
voté  leur  rénovation  environn e m e n t a l e  fin  2022.



Éco- Réno v o n s  +,  un  disp o s i t i f  plus  perfo r m a n t  et  plus  am bi t i e u x

Fort  du  bilan  de  la  premiè re  édition  du  dispositif 1 (2016- 2022),  le  progra m m e
d’inté rê t  généra l  «  Éco- Rénovons  +  »  (ERP+),  lancé  en  septe mb r e  2022  pour  une
durée  de  4  ans  (2022- 2026),  a  été  conçu  comme  le  vecte ur  central  de  la  trans i t i o n
environ n e m e n t a l e  du  parc  privé  paris i e n .  Ses  objectifs  ambitieux  et  ses  moyens
financiers  sans  précéde n t  perme t t e n t  ainsi  de  déployer  des  capacités
d’accomp a g n e m e n t  financier  et  opéra t ionn el  à  la  hauteu r  des  enjeux.  

ERP+  a  pour  objec t i f  mini m a l  la  rénovat i o n  de  22  50 0  loge m e n t s  du  parc  privé
sur  la  période  de  manda tu r e  2020- 2026  soit  une  multiplication  par  2,5  des  résulta t s
d’ERP1.  Pour  souteni r  cette  massifica tion  de  l’éco- rénovation,  la  Ville  de  Paris  a
engagé  des  moyens  financiers  exceptionn els  à  la  hauteu r  de  son  ambition  en
mobilisant  près  de  60M €  d’aide s  au  travaux  sur  la  duré e  du  progra m m e .  

Le  dispositif  met  égaleme n t  en  place  des  capac i t é s  renforc é e s
d’acco m p a g n e m e n t  des  copropri é t é s  fondées  sur  l’optimisa tion  du  parcours  des
coproprié t é s  pour  élargir  le  vivier  de  recru t e m e n t .  Dans  ce  cadre,  un  véritable
guiche t  unique  d’informa tion  et  de  conseil  à  la  rénovation  environne m e n t a l e ,  assuré
par  l’Agence  parisienne  du  Climat,  a  été  mis  en  place  notamm e n t  via  la  plateform e
CoachCopro.  Tout  proprié t ai r e  ou  coproprié t é  intér es sé  par  un  projet  de  rénovation
dispose  d’un  point  d’entrée  unique  sur  le  terri toi re  parisien.

Enfin,  toujours  dans  l’objectif  d’empor t e r  l’adhésion  des  coproprié t ai r e s  à  un
progra m m e  de  travaux  ambitieux,  les  aide s  aux  ména g e s  des  plus  mod e s t e s  ont
été  renforcée s ,  afin  de  garan t i r  la  soutena bili té  financière  des  projets  pour  les
coproprié t ai r e s  les  plus  fragiles.

Au-delà  de  l’améliora t ion  des  performa n c e s  énerg é t iqu es ,  le  nouveau  progra m m e
Éco- rénovons  Paris  +  vise  à  promouvoir  des  projet s  compl e t s  répond a n t
plein e m e n t  aux  enje ux  d’adapta t i o n  au  chan g e m e n t  climat iq u e  et  de
réduct i o n  de  l’empr e i n t e  carbo n e  du  territo ir e  paris i e n .  À ce  titre,  le  dispositif
appor t e  notamm e n t  un  soutien  financier  au  développe m e n t  des  ilots  de  fraicheu r ,  des
énergies  renouvelables  et  à  l’utilisation  des  maté riaux  biosourcé s .  Intég ra n t  de
manière  transve r sa l e  l’ensemble  des  problémat iqu e s ,  tant  environne m e n t a l e  que
sociale,  le  progra m m e  ERP  +  garan t i t  une  transi tion  écologique  du  terri toire
respec t u e u s e  de  l’environne m e n t  et  socialeme n t  juste.

Une  stra t é g i e  de  co m m u n i c a t i o n  dyna m i q u e  qui  por t e  ses  frui t s  

Accélére r  significativeme n t  la  transi tion  environn e m e n t a l e  du  bâti  résiden t iel,  c’est
inciter  et  convainc re  toujours  plus  de  coproprié t a i r e s  à  s’engag er  dans  un  projet  de
rénovation  énergé t iqu e  et  environn e m e n t a l e .  

À ce  titre,  il  est  apparu  indispens a ble  d’accomp ag n e r  le  déploieme n t  du  dispositif
d’une  straté g i e  de  com m u n i c a t i o n  renforc é e  s’inscrivant  dans  la  durée  et
mobilisant  l’ensemble  des  vecteur s  et  moyens  de  communica t ion  (réunions  publiques ,
réseaux  sociaux,  presse…).  Le  cœur  de  cet te  stra tégie  repose  sur  le  rayonne m e n t  de
la  vision  parisienn e  d’un  habita t  privé  plus  efficace,  plus  sobre,  plus  économe,  plus
inclusif  et  plus  confor table  fondée  sur  les  réussi te s  concrè t e s  des  coproprié t é s  du
terri toi re . 

Portée  conjointem e n t  par  la  Ville  de  Paris,  via  ses  opéra t e u r s ,  et  par  l’Agence
Parisienne  du  Climat,  la  commu nica t ion  d’ERP+  s’attache  à  touche r  les  trois  grande s
cibles  indispens a bles  à  l’émerg e n c e  de  projets  ambitieux  :  le  grand  public,  les

1  Éco- rénovons  Paris  «  ERP1  »  (2016/2020)  a  été  prolongé  par  Éco- rénovons  Paris  Socle  «  ERP  Socle  »  
(2021/2022)  en  raison  de  la  crise  sanitaire .
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coproprié t ai r e s ,  et  notam m e n t  leurs  instances  de  gestion,  et  les  professionn els
(syndics,  bureaux  d’études ,  assistanc es  à  mait rise  d’ouvrage ,  mait rise  d’œuvre,
entrepr ise s  de  travaux,  gestionn ai r e s  d’équipe m e n t s ,  fournisseu r s ,  …). 

Cette  stra t égie  de  commu nica t ion  a  particulièr e m e n t  pu  s’appuyer  sur  le
volonta rism e  des  Mairies  d’arrondisse m e n t s  dont  l’action  a  consti tué  un  relais
essen tiel  dans  la  mobilisation  des  habitan t s .

Parallèleme n t ,  l’action  en  direction  des  professionn els  s’est  poursuivie  au  travers  de
formations  spécifiques  dispens ée s  par  l’Agence  parisienne  du  Climat.  La  Ville  de
Paris  a  par  ailleurs  ouver t  un  cycle  de  travail  avec  les  principales  fédéra t ions  de
gestionnai r e s  d’immeu bles  et  de  syndics,  pour  les  inciter  à  s’engage r  davanta g e
auprès  des  coproprié t ai r e s  dans  leurs  projets  de  rénovation.  La  mise  en  place  de  ce
cadre  de  travail  commu n  concré tise  le  vœu  s’appuyan t  sur  les  travaux  de  l’Assemblée
citoyenne  formulé  lors  du  Conseil  de  Paris  des  14  au  17  mars  2023,  qui  identifiaient
les  syndics  comme  des  acteur s  clef  de  la  rénovation  environn e m e n t a l e  des
coproprié t é s  parisienn es .  

De  nombre u s e s  actions  de  commu nica t ion  multi- canaux  ont  ainsi  cadenc é  la  premiè re
année  du  dispositif  ERP  +  :  91  publicat ions  sur  les  réseaux  sociaux,  près  de  49  000
impressions  sur  le  réseau  professionn el  LinkedIn,  de  nombre ux  articles  dans  la
presse  spécialisée  et  grand  public,  4  conférence s  de  presse,  une  campag n e
d’affichage  sur  mobilier  urbain  pour  l'informa tion  de  la  Ville  de  Paris  (MUPI),  etc.
Cette  stra t égie  de  commu nica t ion  proac tive  a  permis  de  touche r  physique m e n t  plus
de  7  388  personn e s  dans  le  cadre  de  68  évène me n t s .  Elle  a  pu  s’appuyer  sur  de
grands  évène me n t s  comme  le  forum  Habite r  Durable  qui  a  rasse mblé  un  nombre
record  de  par ticipan t s  (1  200  personn e s)  ou  les  15  réunions  publiques  d’informa tion
au  sein  des  Mairies  d’arrondisse m e n t  qui  ont  permis  de  rasse mble r  plus  de  3  000
coproprié t ai r e s .  

Le  carac t è r e  innovant  et  sans  précéde n t  des  moyens  d’Éco- rénovons  Paris  +  couplé  à
une  stra té gie  de  commu nica tion  ambitieuse  porten t  d’ores  et  déjà  leurs  fruits  sur  le
plan  opéra t ionn el  : 

-  Explos i o n  des  inscr ipt i o n s  au  CoachCo pr o ,  premièr e  étape  de
l’accomp a g n e m e n t  :  2  256  nouvelles  inscrip tions  en  2022,  dont  1  163  au  4 ème

trimes t r e ,  contre  852  inscrip tions  en  2021,  soit  une  progression  de  264%  ;

- Accroi s s e m e n t  expon e n t i e l  du  nombr e  de  diag n o s t i c s  techn i q u e s
globa ux  (DTG),  premiè re  étape  des  projets  de  rénovation  : 263  études  lancées
en  2022  dont  110  au  4 ème  trimes t r e ,  contr e  54  en  2021,  soit  une  progression  de
487%.  392  études  lancées  au  1 er  et  2 ème  trimes t r e s  2023.  Pour  la  seule  année
2023,  il  y aura  plus  de  DTG  engagé s  que  sur  la  durée  complèt e  d’éco- rénovons
Paris  1  ; 

- Inté gr a t i o n  rapide  au  dispo s i t i f  ERP+  (Miss i o n s  de  maitri s e  d’œuvr e  et
travaux)  : recru t e m e n t  de  plus  d’une  centaine  de  nouvelles  coproprié t é s  en  un
an  (35  en  2022  et  déjà  101,  pour  l’année  2023).  

Pers p e c t i v e s  au- delà  de  20 2 3

Les  différent s  indicateu r s  montren t  que  la  dynamiqu e  d’éco- rénovation  du  parc  privé
initiée  dès  le  premie r  Plan  Climat  de  Paris  est  désormai s  entrée  dans  une  phase  de
massification.  Celle- ci  est  par  ailleurs  soutenu e  par  un  contexte  juridique  et  financier
particuliè r e m e n t  favorable  à  la  rénovation  environne m e n t a l e .

3



Tout  d’abord,  le  cadre  financie r  d’ERP+  est  stabilisé  pour  les  années  à  venir,
assuran t  sa  mise  en  œuvre  efficace  et  pérenn e .  Ainsi,  la  convention  de  déléga tion  des
aides  à  la  pierre  conclue  entre  la  Ville  de  Paris  et  l’Anah,  le  17  avril  2023,  pour  une
durée  de  6  ans,  fixe  à  125  M€  les  engage m e n t s  de  la  Ville  et  à  350  M€  les
engage m e n t s  de  l’Anah  (en  hausse  de  400%  par  rappor t  à  la  période  2017- 2022)  pour
la  rénovation  du  parc  privé  parisien  en  conformité  avec  la  trajec toi re  Plan  Climat.
L’engag e m e n t  sans  précéd e n t  de  l’Anah  reposan t  sur  le  déploieme nt  de  son  nouveau
dispositif  d’aide  MaPrimeRé nov’  est  fondé  sur  les  capacit és  de  la  Ville  de  Paris  à  faire
émerge r  un  grand  nombre  de  projets .  

La  Ville  de  Paris  soutien t  par  ailleurs  la  dynamiqu e  de  rénovation  au  travers  de  la
mise  en  place  de  l’exonéra t ion  totale  de  taxe  foncière  penda n t  3  ans,  votée  en
décemb r e  2022,  pour  les  proprié tai r e s  de  logeme nt s  qui  engag e ro n t  des  projets  de
rénovation  ambitieux.

Parallèleme n t ,  le  Conseil  de  Paris  a  renforcé  sa  participa tion  au  sein  de  l’Agence
parisienn e  du  Climat  lui  perme t t a n t  de  recru t e r  une  dizaine  de  collabora t e u r s
suppléme n t a i r e s  pour  accomp ag n e r  dans  les  meilleures  conditions  possibles  les
projets  des  coproprié t é s  parisienn es .  

Ces  leviers  incita tifs  s’inscrivent  dans  le  contexte  de  la  loi  climat  et  résilience  du  22
août  2021,  qui  vise  notamm e n t  à  l’éradica tion  des  passoires  énergé t iqu e s  et
l’accéléra t ion  des  engage m e n t s  et  des  prises  de  décision  dans  les  coproprié t é s
parisienn es .  Celle- ci  prévoit  le  gel  des  loyers  et  l’interdict ion  progressive  de  la  mise
en  location  des  logemen t s  en  étique t t e s  G en  2025,  F  en  2028  puis  E  en  2034.  

Prix  de  l’énergie,  vagues  de  chaleur ,  aides  publiques  du  progra m m e  Éco- Rénovons
Paris  +  de  la  Ville  de  Paris,  couplées  à  MaPrimeRé nov’  de  l’Anah,  exonéra t ion  de  la
taxe  foncière ,  interdic tion  de  louer  les  passoires  énerg é tiqu e s ,  … les  incita tions  à
passe r  le  pas  d’une  rénovation  environne m e n t a l e  performa n t e  sont  nombre u s e s .
Dans  ce  contexte,  les  moyens  d’accomp a g n e m e n t  déployés  par  la  Ville  perme t t ro n t
de  faire  de  Paris  une  ville  durable,  sobre  et  résilient e ,  qui  prend  toute  sa  par t  dans  la
stra té gie  nationale  bas  carbone  et  la  transi tion  écologique  du  pays.

Réno v a t i o n s  enviro n n e m e n t a l e s  

Quelques  exemples  perme t t e n t  d’illust re r  la  dynamique  engag é e  par  les  coproprié t é s
parisienn e ,  de  beaux  projets  à  venir,  de  nombre ux  chantie r s  actifs  et  des  livraisons
effectives  à  rythme  soutenu.

Opérat io n  financ é e  en  202 2

22  Boukevard  Kellerman n ,  13 ème  arrondisse m e n t
Copropriété  composé e  d’ un  bâtimen t  d’une  trentaine  d’étages  et  de  219  logem e n t s .
Date  de  construc tion  : 1970

Cet  immeuble  de  grande  hauteu r  (IGH),  tour  embléma t iqu e  du  13 ème   est  une
coproprié t é  de  style  modern e  nommé e  Tour  Chambord .  Elle  est  raccordé e  au  réseau
de  chaleur  urbain  pour  l’eau  chaude  sanitai re  et  le  chauffage .  Elle  a  Intégré  le
dispositif  Éco- rénovons  Paris  en  décemb r e  2021  avec  un  projet  de  rénovation
énerg e t iqu e  matu re .

Le  scé nar io  rete n u  et  voté  en  octobr e  20 2 2  par  la  copropri é t é  prévoi t  un
bouqu e t  de  travaux  compl e t  touc h a n t  à  l’ens e m b l e  de  l’enve lo pp e  du
bâtim e n t  et  amél iora n t  la  venti la t i o n  des  log e m e n t s  :
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Le  bouque t  de  travaux  compre n d  ainsi  :

- Isolation  thermiqu e  par  l’extérieu r  ;
- Remplace m e n t  des  menuise r ies  des  par ties  commun e s  ;

- Remplace m e n t  des  menuise r ies  en  parties  privatives  ;

- Réfection  de  l'étanch éi t é  et  isolation  de  la  toiture  terra s se  ;

- Modernisa t ion  de  la  ventila tion.

Le  projet  atteindra  une  consom m a t ion  énergé t iqu e  conventionn elle  après  travaux  de
91  kWhep/m²sho nRT/an  au  lieu  de  141  initialeme n t  (soit  un  gain  énergé t iqu e  de  35
%)  Ces  travaux  perm e t t e n t  à  la  coproprié t é  d’atte in dr e  un  nivea u  «  Bâti m e n t
Bass e  Cons o m m a t i o n  »  (BBC).

Le  coût  global  de  ce  projet  de  rénovation  énergé tiqu e  et  environn e m e n t a l e  s’élève  à
6  591  045  €  TTC.

La  coproprié t é  a  bénéficié  couran t  2022  de  l’engag e m e n t  financier  de  la  Ville  de
Paris  et  de  l’Agence  nationale  de  l’habita t  (Anah)  pour  une  par t  de  ses  travaux.  

Ainsi,  la  coproprié t é  peut  préten d r e  à  une  aide  collective  dite  «  performa n cielle  »  de
la  part  de  la  Ville  à  hauteu r  de  709  000  €.

Le  projet  de  la  coproprié t é  lui  ouvre  droit  égaleme n t  aux  aides  de  l’Anah  «  Ma  Prime
Rénov  Coproprié t é  »  à  hauteu r  de  888  000  €.

Ainsi,  le  taux  de  finance m e n t  de  ce  projet  s’élève  à  30%,  soit  un  reste  à  charge  moyen
de  21  000  €  par  logeme nt .  Les  taux  de  finance m e n t  peuvent  atteindr e  jusqu’à  80  %
pour  les  proprié tai r e s  occupa n t s  aux  revenus  les  plus  modes te s  bénéficiant  d’aides
individuelles.

Le  chantie r  de  cet te  coproprié t é  débute r a  au  4 ème  trimes t r e  2023.

Chanti er  en  cours  en  202 2

32-  38,  rue  Cavendish,  19 ème  arrondisse m e n t
Copropriété  composé e  de  2  bâtime n t s  en  R+7  avec  61  logem e n t s .
Date  de  construc tion  : 1960

Cette  coproprié t é  de  style  modern e  dispose  d’équipe m e n t s  collectifs  au  gaz  pour  la
production  de  l’eau  chaude  sanitai re  et  le  chauffage.  Elle  a  intégré  le  dispositif  en
juin  2018  et  s’est  montrée  particuliè re m e n t  motivée  pour  réalise r  un  projet  global
alliant  baisse  des  consomm a tions  énerg é t iqu e s  et  améliora t ion  du  confor t  des
occupa n t s .  En  effet,  la  façade  rue,  orientée  sud- ouest ,  est  très  exposée  au  soleil  ce
qui  est  source  d’inconfor t  des  logeme nt s  en  été.  

Le  projet  voté  est  très  compl e t ,  touch a n t  à  l’ens e m b l e  de  l’enve lo pp e  des
deux  bâtim e n t s  et  des  équip e m e n t s  com m u n s  :

Le  bouque t  de  travaux  compre n d  ainsi  : 

- L’isolation  thermiqu e  par  l’extérieu r  des  façades  ;
- L’isolation  des  planche r s  des  logement s  du  1 er  étage  sur  porche  et  des  loggias  ;
- Le  remplace m e n t  des  menuise r ies  privatives  ;
- La  mise  en  place  de  coffres  de  volets  roulants  intégré s  en  façade  ;
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- La  mise  en  place  d'une  ventilation  natur elle  hybride  ;
- La  réfection  du  réseau  de  chauffage  (calorifugea g e ,  désembou a g e  et

équilibrag e .)
 
Le  projet  atteindra  une  consom m a t ion  énergé t iqu e  conventionn elle  après  travaux  de
93  kWhep/m²sho nRT/an  au  lieu  de  193  initialeme n t  (soit  un  gain  énergé t iqu e  de  53  %
et  une  baisse  des  émissions  de  GES  de  54%).  Ces  travaux  perm e t t e n t  à  la
copropri é t é  d’atte in dr e  un  nivea u  «  Bâtim e n t  Bas s e  Conso m m a t i o n  »  (BBC).

Après  avoir  obtenu  les  autorisa t ions  d’urbanis me  nécessai r e s ,  le  chantie r  de  la
coproprié t é  a  débuté  en  septem b r e  2022  pour  une  durée  prévisionnelle  d’1  an.  

Le  coût  global  de  ce  projet  de  rénovation  énergé tiqu e  et  environn e m e n t a l e  est  de
2  054  115  €  TTC.

Ce  projet  perme t  à  la  coproprié t é  de  bénéficie r  d’aides  de  la  Ville  de  Paris  et  de
l’Anah  pour  finance r  une  par t  de  ses  travaux.  

Ainsi,  la  coproprié t é  peut  préten d r e  à  une  aide  collective  dite  «  performa n cielle  »  de
la  part  de  la  Ville  à  hauteu r  de  429  759  €.

Le  projet  de  la  coproprié t é  lui  a  égalem en t  ouver t  droit  aux  aides  de  l’Anah  «  Habite r
Mieux  Coproprié t é  »  à  hauteu r  de  375  116  €.

Ainsi,  le  taux  de  finance m e n t  global  de  ce  projet  est  de  43%.  Les  taux  de  finance m e n t
peuvent  atteindre  90  %  pour  les  proprié t ai r e s  occupa n t s  aux  revenus  les  plus
modes t e s  bénéficiant  d’aides  individuelles.

Au-delà  de  la  qualité  technique  de  ce  projet  et  de  la  pleine  et  entiè re  mobilisation  de
l’ensemble  des  acteur s  de  celui- ci,  il  est  consta t é  un  effet  d’entr aine m e n t  autour  de
ce  projet.  En  effet,  la  coproprié t é  voisine  40/42  a  voté  ses  travaux  un  an  après  et
porte  un  projet  de  travaux  tout  aussi  ambitieux.  

Opérat io n  livrée  en  202 2
82,  rue  Marguerite  de  Rochechouar t  9 ème  arrondisse m e n t
Copropriété  composé e  d’un  bâtimen t  de  22  logeme n t s .
Date  de  construc tion  : 1844

De  style  «  res tau r a t ion  »  et  disposan t  d’équipem e n t s  collectifs  gaz  pour  la  produc tion
de  l’eau  Chaude  Sanitai re  et  de  chauffage ,  cette  coproprié t é  a  intégré  le  dispositif
Éco- rénovons  fin  2016.  L’impulsion  initiale  de  la  coproprié t é  concern a i t  initialeme n t
une  probléma t iqu e  liée  à  l’eau  chaude  sanitai re .  Elle  a  finalemen t  voté  un  scéna rio
ambitieux  proposé  par  l’audit  global  en  2019.

Le  projet  voté  est  très  com pl e t ,  il  touc h e  à  l’ens e m b l e  de  l’enve lo pp e  du
bâtim e n t ,  des  équipe m e n t s  com m u n s  et  comp o rt e  égal e m e n t  un  projet  de
suré lév a t i o n  en  partie  privat ive  pour  un  loge m e n t .  

Le  bouque t  de  travaux  compre n d  ainsi  : 

- L’isolation  thermiqu e  par  l'exté rieu r  de  la  façade  sur  cour  avec  util i sa t i o n  de
matér ia ux  bio- sourc é s  composés  de  pannea ux  expansés  de  liège  de  15  cm
d'épaisseu r ,  (environ  210  000  €)  ;

- L’isolation  thermiqu e  des  rampan t s  de  toiture  et  des  combles  perdus  (coût
environ  50  000  €)  ;

- Le  remplace m e n t  des  trois  fenêtr e s  de  la  loge  du  gardien  côté  cour,  (environ
4  000  €)  ;
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- La  mise  en  place  d’un  système  de  ventilation  collective  (coût  environ  41  500
€)  ;

- L’optimisa tion  des  réseaux  d’eau  chaude  sanitai re  et  de  chauffage  :
calorifugag e ,  mise  en  place  de  robinets  thermos t a t iqu e s  sur  chaque  radiateu r ,
mise  en  place  de  purgeu r s  automa tiqu e s  sur  les  radia teu r s  en  fin  de  colonne,
désem bou a g e  du  résea u  de  chauffage ,  créa tion  d'un  bouclage  d'eau  chaude
sanitai re  (coût  environ  70  000  €)  ;

- autres  travaux  divers.

Le  projet  atteint  une  consomm a tion  énerg é t iqu e  conventionnelle  après  travaux  de
95  kWhep/m²sho nRT/an  au  lieu  de  148  initialeme n t  (soit  un  gain  énergé t iqu e  de  36  %
et  une  baisse  des  émissions  de  GES  de  38%).  Ces  travaux  perm e t t e n t  à  la
copropri é t é  d’atte in dr e  un  nivea u  BBC.

Le  coût  global  de  ce  projet  est  de  477  845  €  TTC  et  a  été  soutenu  financière m e n t  par
la  Ville  de  Paris  à  hauteu r  de  87  081  €  dont,  près  de  20  000  €  de  primes  pour  le
recours  au  matér iaux  bio- sourcés .  

Le  chantie r  a  débuté  à  l’été  2020,  la  fin  de  chantie r ,  avec  la  levée  de  toutes  les
réserves ,  a  eu  lieu  fin  janvier  2022.  Les  subventions  ont  été  versées  en  juillet  2022.
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